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Merci Maître Lassonde,
[Julie Lassonde présente la ministre. Maître Lassonde est représentante régionale du Centre-Sud, AJEFO]
           
Maître Hurteau, 
[Louise A Hurteau, Avocate des affaires francophones, 
Barreau du Haut-Canada et MC de la soirée]

Monsieur Trouyet,
[Marc Trouyet, consul général de France à Toronto]

Monsieur Boileau,
[commissaire aux services en français]

Madame Lemieux,
[chef de poste, Bureau du Québec à Toronto]

Madame Nishikawa, 
[mot de bienvenue de la conseillère Sandra Nishikawa, ministère du Procureur général]

 [autres dignitaires à confirmer]

Distingués invités,

Bonsoir. 


Tout d’abord, je souhaite remercier le Barreau du Haut-Canada, l’Association du Barreau de l’Ontario et l’Association des juristes d’expression française de l’Ontario (AJEFO) pour cette invitation à célébrer le Jour des Franco-Ontariens et des Franco-Ontariennes.







Je dois vous avouer que j’adore le Jour des Franco-Ontariens. Dimanche dernier, j’ai eu la chance d’assister à l’illumination de la Tour de la paix aux couleurs du drapeau Franco-Ontarien, à Ottawa… En assistant à cet évènement grandiose, je ne pouvais m’empêcher de penser au chemin parcouru depuis plusieurs années.
  




En 2010, la proclamation de cette journée spéciale a d’abord été perçue comme une avancée purement symbolique.

Aujourd’hui, 6 ans plus tard, force est de constater que cette proclamation que l’Assemblée législative de l’Ontario a appuyée de façon unanime a eu un effet d’entraînement sur l’ensemble de la communauté franco-ontarienne, laquelle exprime sa fierté identitaire à travers une multitude de rassemblements comme celui de ce soir.
En parallèle, je tiens à rappeler qu’en plus de célébrer la francophonie ontarienne haut et fort, notre gouvernement continue de démontrer son profond engagement envers les francophones de l’Ontario. 







Entre autres, la Commémoration des 400 ans de présence française en Ontario en 2015 et le Pardon en février dernier par la première ministre à l’Assemblée législative au sujet du Règlement 17 sont des exemples probants de cet engagement.

Ces avancées nous rappellent certes nos défis passés. Elles soulignent surtout la portée de notre voix, aujourd’hui. Elles nous promettent un avenir à la hauteur des aspirations des francophones de l’Ontario.

J’aimerais vous parler un peu du travail que je veux accomplir avec vous au cours des prochaines années. À titre de ministre déléguée aux Affaires francophones de l’Ontario, ma vision de la francophonie ontarienne en est une d’ouverture sur de nouveaux horizons. 






Dans cette perspective, l’engagement des jeunes est primordial à notre rayonnement et il est de notre devoir de nous assurer de leur donner tous les moyens envisageables pour, qu’à leur tour, ils soient parties prenantes d’un présent et d’un avenir qui leur ressemblent. 






[bookmark: _GoBack]J’aimerais ici souligner la présence d’étudiants  torontois qui sont avec nous ce soir. Je suis ravie de constater votre intérêt à suivre certains de vos cours en français dans le cadre de vos études en droit.

Bravo!





Vos futurs collègues ici présents peuvent certainement vous dire à quel point pratiquer le droit dans les deux langues sera un atout majeur au cours de votre carrière. 
D’ailleurs, j’en profite pour souligner que l'accès à la justice en français en Ontario demeure une grande priorité pour moi.




Cet accès est essentiel à la qualité de vie des Franco-Ontariens et à la qualité des services qui leur est offerte.

En tant que membres du Barreau du Haut-Canada, de l’Association du Barreau de l’Ontario et de l’Association des juristes d’expression française de l’Ontario, vous comprenez ce défi!




Aujourd’hui, nous avons deux raisons de plus de nous réjouir de l’aboutissement des efforts conjugués de notre gouvernement et de certains leaders de la communauté franco-ontarienne.

Je parle ici du projet-pilote au Palais de justice d’Ottawa et de l’amélioration de la prestation des services en français dans notre système de justice.




Le projet-pilote assure un accès, en français, aux Francophones qui se déplacent à l’intérieur du palais de justice d’Ottawa.

Quant à la prestation des services en français dans le secteur de la justice, elle sera améliorée par les mesures que notre gouvernement et ses partenaires mettront en place.




Comme je le disais, il s’agit d’une priorité pour moi, mais certainement pas la seule. 

Tel qu’indiqué dans ma lettre de mandat qui a été rendue publique vendredi dernier, à titre de ministre déléguée aux Affaires francophones, je m’engage aussi à continuer de :
· renforcer l’offre globale de services en français en Ontario;




· célébrer le français et la culture francophone dans la province et promouvoir ceux-ci dans le reste du Canada et ailleurs dans le monde; et,
· garantir la conformité des politiques, des programmes et des services du gouvernement et de ses partenaires du secteur public aux exigences de la Loi sur les services en français.




C’est d’ailleurs le 30e anniversaire de la Loi sur les services en français cette année et je veux vous assurer que je profite de cette occasion afin de réfléchir à la suite des choses. J’ai bien hâte de travailler avec Monsieur le Commissaire sur ce dossier.







L’immigration est un dossier qui me tient particulièrement à cœur. L’avenir de notre francophonie repose aussi sur les apports de l’immigration francophone qui contribuent à ériger une communauté  riche et diversifiée ici en Ontario.






Nous savons que nous pouvons faire mieux pour accueillir nos nouveaux arrivants francophones chez nous et je peux vous assurer que je ferai les efforts nécessaires à cet effet en collaborant avec mes homologues provinciaux, du fédéral et avec nos partenaires dans la communauté. 






Quand je parle d’une francophonie ouverte aux nouveaux horizons, je pense beaucoup à nos liens privilégiés avec le Québec et la France… mais, aussi avec d’autres pays de la grande famille francophone internationale. 







Comme vous le savez, le 20 juin dernier notre gouvernement a déposé une demande d'adhésion à titre de membre observateur auprès de l’Organisation internationale de la francophonie.
Notre candidature a reçu l’appui des gouvernements fédéral, du Québec et du Nouveau-Brunswick.





Cette demande témoigne de l’engagement de l’Ontario envers la francophonie canadienne.

C’est avec impatience que nous attendons le 16e Sommet de l’Organisation internationale de la francophonie qui se tiendra en novembre à Madagascar, pour savoir si cette importante institution accueillera l’Ontario comme nouveau membre observateur.



L’avancement de notre francophonie ontarienne repose sur la concertation et la collaboration et je compte sur votre appui afin d’y arriver.

Et qui dit avancement, dit jeunesse. 








Je le dis à toutes les tribunes devant lesquelles j’ai l'honneur de m’exprimer : ma vision de notre francophonie repose sur les jeunes, particulièrement les jeunes Franco-Ontariennes et Franco-Ontariens.

Les annonces de notre gouvernement la semaine dernière démontrent bien notre engagement à demeurer à l’écoute de tous et toutes, et notre conviction profonde en l’avenir de la province.



D’abord, il y a eu cette nomination de Dr Dyane Adam à la présidence du conseil de planification chargé de se pencher sur l’accès aux études post-secondaires en français dans le centre-sud-ouest de l’Ontario. 

La vaste expérience et l’expertise considérable que possède Dr Adam sont des atouts importants qui serviront cet objectif commun de mieux répondre au besoin croissant et concret en programmes d’éducation postsecondaire en français en Ontario.

En présence de mon homologue québécois, le ministre Jean-Marc Fournier, nous avons également annoncé un projet-pilote visant à soutenir les échanges culturels entre jeunes québécois et jeunes francophones et étudiants en immersion française en Ontario. 





Ma vision repose sur l’avenir porté par les jeunes et par leur engagement envers la francophonie.

Passons leur avec fierté le flambeau pour que le Jour des Franco-Ontariens et Franco-Ontariennes soit célébré avec encore plus d’intensité et toujours, avec la même fierté.





Merci à tous d’être rassemblés ici, merci de m’avoir invité et j’ai bien hâte de discuter avec vous. 

-FIN-
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